857  "Les signes convictionnels 'visibles' seront bientôt interdits dans les écoles belges, il était temps !"
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Le gouvernement de la Fédération Wallonie-Bruxelles s’apprête à interdire le port de signes convictionnels visibles à l’ensemble du personnel des écoles officielles francophones. Notre chroniqueuse Nadia Geerts en profite pour nous détailler le cadre juridique longtemps resté flou entre neutralité et liberté d’expression.

Alléluia ! Sonnez hautbois, résonnez musettes ! Les signes convictionnels « visibles » seront bientôt interdits pour le personnel des écoles ! Enfin plus précisément le personnel des écoles francophones appartenant au réseau officiel (autrement dit « public »).

Quoi, ce n’était pas encore le cas ?
Eh non… Je sais, c’est dingue, mais il faut comprendre : en Belgique, on a non seulement préféré la neutralité à la laïcité, mais en plus, on n’a jamais réussi à s’entendre sur ce que signifiait exactement cette neutralité. Pour ne fâcher personne (on n’aime pas ça, les conflits, en Belgique), on a donc, au tournant de ce siècle, courageusement adopté non pas un, mais deux décrets définissant la neutralité. Et forcément, l’un interdisait clairement aux enseignants le port de signes convictionnels, tandis que l’autre ne se hasardait pas à imposer une mesure aussi scandaleusement liberticide.

Et si donc vous teniez absolument à manifester par votre tenue vestimentaire votre adhésion au jaïnisme ou au shintoïsme, y compris pendant vos heures de travail, les portes de l’enseignement officiel organisé par la Communauté française (FWB) vous restaient fermées, mais celles de l’enseignement organisé par les provinces, les villes ou les communes, ainsi bien sûr que celles de l’enseignement confessionnel, vous restaient largement ouvertes, sauf décision contraire dudit pouvoir organisateur.

À LIRE AUSSI : Belgique : interdire le port de signes convictionnels aux enseignants bafoue-t-il leur liberté d'expression ?
Et c’est à cet imbroglio que la Ministre de l’enseignement Valérie Glatigny (MR) est bien décidée à mettre fin en imposant un cadre législatif unique à l’ensemble des écoles de l’enseignement officiel et libre non-confessionnel subventionné ayant choisi d’adhérer au principe de neutralité.

Dans sa communication, la ministre avait d’abord affirmé vouloir aller « aussi loin que possible » sur cette question, laissant ainsi entrevoir que les élèves pourraient également être concernés. Mais faute, semble-t-il, d’accord avec le partenaire de majorité que sont Les Engagés, la mesure d’interdiction de « tout vêtement ou accessoire exprimant une conviction ou une identité politique, idéologique, philosophique ou religieuse » ne concernera finalement que l’ensemble des personnels de l’enseignement : enseignants et directions bien sûr, mais aussi les personnels éducatifs, administratifs, ouvriers, cuisiniers, paramédicaux, ainsi que les stagiaires des écoles, CPMS, internats et centres de plein air relevant de ces réseaux d’enseignement. Bref, tout le personnel de l’enseignement, à l’exception toutefois, Belgique oblige, des professeurs de religion et de morale, qui pourront donc continuer à arborer des signes convictionnels visibles, mais attention : exclusivement dans le cadre de leurs cours.

À LIRE AUSSI : Nadia Geerts : Boualem Sansal académicien en Belgique, "une figure majeure de la lutte contre l'islamisme"
On suppose évidemment que l’intention est de permettre aux enseignants de cours de religion d’afficher les attributs extérieurs de leur confession. Mais l’histoire ne dit pas si le professeur de religion orthodoxe pourra, adoptant une interprétation large du nouveau décret, afficher dans la classe son boycott des compagnies aériennes low-cost, son collègue de religion islamique clamer visuellement sa préoccupation pour le sort des baleines, ou leur collègue de morale non confessionnelle brandir son hostilité à la politique « génocidaire » (sans guillemets sur son t-shirt) de Netanyahou.

Si tel était le cas, les cours de religion et de morale non-confessionnelle pourraient bien devenir des îlots de militance dans un océan de neutralité d’apparence. Et en tout état de cause, les professeurs de morale et de religion devront bien réfléchir désormais à ce qu’ils portent avant de quitter leur classe. Plus question d’enlever négligemment un pull en pleine salle des profs ou de déboutonner une chemise tout en arpentant un couloir par temps de canicule, ni d’ailleurs de sortir son écharpe syndicale en pleine surveillance de la cour de récréation… Quant aux enseignantes de religion islamique voilées, il est permis de se demander si elles seront nombreuses à accepter d’entrer dans l’école sans voile et de s’y mêler, « tête nue », aux collègues et aux élèves, pour ne remettre leur voile qu’une fois dans leur classe, sous les yeux attentifs des élèves.

